
C.F.P.P.A de la GIRONDE 
FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

 
CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE AGRICOLE  
BREVET D’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL AGRICOLE 

Niveau V 

OBJECTIF : Acquérir une qualification reconnue et/ou valider un 
CAPA/BEPA dans les domaines suivants : Vigne et vin /Travaux paysagers/ 
Productions horticoles/Soigneurs équidés 

�  Demandeurs d’emploi jeunes et adultes ��������

�  Avoir validé son projet avec un conseiller ANPE ou Mission 
Locale pour les jeunes de moins de 26 ans. 

�  Avoir au minimum 16 ans le jour de la formation / et  

�  Avoir un projet professionnel en agriculture 

�  Formation à temps plein avec possibilité d’individualiser le 
parcours de formation. Entrées séquencées. 

�  Formation financée par le Conseil Régional, rémunération selon 
statut 
�  Formation sur le site de Blanquefort (CFPPA) et de Gradignan 
(IREP) 

Année 2006 : janvier au 31 décembre 2006 
Année 2007 : janvier à décembre (sous résreve de financement) 

 
Information /positionnement : au CFPPA de Blanquefort 
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Programme de formation du CAPA  

 
Le parcours de formation peut aller de  450 h minimum à  1000 h maximum selon le projet et acquis du 
stagiaire ; une partie se fera en entreprise. 
 
La formation est découpée en 8 Unités Capitalisables (modules): 
 
Le CFPPA et l’IREP mettent en œuvre pour tous les jeunes un positionnement à l’entrée en formation 
afin d’adapter le parcours de formation. 
 
La formation se répartira selon les lieux d’habitation et les formations choisies entre Gradignan (Site de l’IREP / 
Saint François Xavier) et Blanquefort (CFPPA) 
 
UC « formation générale » 

Intitulé Contenu 

Mathématiques (110 h) 
 

Etre capable de mobiliser des mathématiques pour résoudre des problèmes 
de la vie professionnelle et sociale (calcul, algèbre, géométrie..). 

Expression communication (110 h) 
 

Etre capable de s’exprimer et de communiquer dans les situations de la vie 
professionnelle et sociale (synthèse, résumé, communication orale….). 

Le monde contemporain, vie civique 
et professionnelle (110h) 
 

Etre capable de se situer dans son environnement socio économique et 
professionnel 

 
 
UC « formation professionnelle » 

Intitulé Contenu 

Bases techniques  

(220h) 
 

Etre capable de mobiliser les connaissances scientifiques reliées aux 
techniques professionnelles (approche de la notion de l’écosystème ; 
organisation et vie des végétaux ; reconnaissances des espèces 
ornementales ; relations sol, climat ; plante ; utilisation du matériel dans le 
respect des consignes et des règles de sécurité) 

Techniques appliquées 
(66 h) 

420h en entreprise 

Etre capable de mettre en œuvre la pratique professionnelle liée à l’option 

Le temps en entreprise est consacré à la formation et l’évaluation 
professionnelle à partir de fiches de taches liées au métier 

Rapport de stage (44 h) Etre capable de situer l’exploitation dans son environnement : rapport de 
stage 

Hygiène et éducation physique et 
sportive (66 h) 

 

Etre capable de d’adapter ses gestes et postures dans son milieu 
professionnel 

 
 
UC « spécialisation » UCARES 

Intitulé Contenu 
Unité adaptée à la région et à 
l’emploi (44 h) 
 

Variable selon l’option 

 
 
 
Conditions de délivrance du diplôme  
- Toutes ces unités (modules) doivent être acquises pour la délivrance du diplôme. 
- Le stagiaire a 5 ans pour obtenir la totalité des UC. 
 
Une personne titulaire du bac est dispensée des modules d’enseignement généraux 


